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Sujet :  Demande de Proposition: T8080-190810 

Évaluation internationale et analyse comparative des pratiques en matière de documents 

d'expédition de marchandises dangereuses 

Suite à l'invitation à soumissionner susmentionnée, le présent addenda (no 5) vise à informer les 

soumissionaires potentiels de questions reçues jusqu’à maintenant au sujet de cette invitation à 

soumissioner. La question et la réponse est indiquées dans l’annexe A-1, ci-jointe. 

Tous autres termes et conditions de cette exigence demeurent inchangés. 

 

Les soumissionnaires doivent accuser réception du présent addenda en apposant leur signature dans 

l’espace prévu ci-dessous et en joignant une copie du présent document à leur soumission. 

 

 

Veuillez agréer mes salutations distinguées. 

 

Natasha Blackstein 

Spécialiste désignés des marchés 

Téléphone: (343) 550-2321 

Courriel: natasha.blackstein@tc.gc.ca  

 

 

 

 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION  

 

Nom de l’entreprise ___________________________________________  

 

Signature ___________________________________________________ 
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L’annexe A-1 

Q1. En révisant la section 4.1.1.2 Critères techniques cotés sous C1, on peut y lire : 

Le soumissionnaire doit démontrer, à l'aide de descriptions de projets (maximum 5), que 

l'équipe de projet proposée a une expérience d'au moins 2 projets concernant les points 

suivants :  

 les règlements internationaux  

 ou des pratiques impliquant la sécurité des transports  

Ensuite, en observant la distribution des points, vous obtenez 2 points pour chacun des projets 

portant sur les règlements et les pratiques internationales visant la sécurité en transport, pour 

un maximum de 10 points (20 points au total). 

Est-ce que le maximum de 5 projets réfère à 5 projets portant sur les règlements internationaux 

et 5 projets portant sur les pratiques internationales pour un total de 10 ou cinq projets au 

total? 

R1. La référence à « 5 projets » entend 5 projets portant sur les règlements internationaux et 5 projets 

portant sur les pratiques internationales pour un total de 10 projets.   

 

 


